
THEMATIQUE : ACCES AUX DROITS SDSF : Améliorer la connaissance et 
renforcer la lisibilité des offres disponibles 
sur le territoire 

Action14 : Articuler la CTG avec les différents contrats de territoire existants ou à 
venir (CLS, CTEAC…) 

 
 

Rappel du diagnostic 

- La collectivité a un projet de Territoire objectif 2030 
- PEdT Projet Educatif de Territoire et un plan mercredi portés par la collectivité et menés 

par l’ensemble des acteurs du territoire 
- Petite Ville de Demain, le programme soutient les communes de moins de 20 000 

habitants ayant un rôle clé pour la dynamique locale pour revitaliser leurs centres-villes, 
améliorer l'attractivité locale et renforcer les services aux habitants 

- Office du tourisme est chargé d'accueillir et d'informer les visiteurs, touristes et 
habitants, de renforcer la notoriété et la commercialisation de la destination et de 
structurer la coordination des acteurs du territoire 

- Pas de CLS (Contrat Local Santé), dont l’objectif est de réduire les inégalités sociales 
et territoriales de santé et mettre en œuvre des solutions pour une offre de santé de 
proximité 

- Pas de CTEAC (Contrat Territorial d’Éducation Artistique et Culturelle) dont l’objectif est 
de favoriser la généralisation de l’accès des enfants et des jeunes aux arts et à la culture 

Descriptif de l’action 

Contribuer à l’attractivité du territoire et renforcer les services aux habitants 

Objectifs de l’action 

1) Identifier les acteurs des différents contrats 
2) Se tenir au courant des actions des différents contrats 
3) Mutualiser les moyens et/ou les actions si besoin entre les différents contrats 

Evaluation de l’action 

Résultats attendus Indicateurs/ critères d’évaluation 

1) Assurer une cohérence entre les 
différents contrats 

2) Identifier chaque contrat et porteur 
3) Optimiser les financements 

1) Nombre de contrats de territoire existants 
2) Evolution du nombre de rencontres avec 

les porteurs des contrats 
3) Satisfaction des habitants 

Référent de l’action 

Le / la chargé (e) de coopération CTG participe au temps de rencontre avec les agents en 
charge des différents contrats 

Moyens mobilisables humains, financiers, matériels 

• Communauté de Communes de la Région de Rambervillers  
Pôle services à la personne (agent (e) chargé (e) de coopération CTG, agents chargés des 
différents contrats…) et autres services en lien avec les thématiques, salle, matériel, 
prestations extérieures 

• Communes signataires de la CTG au sein de la Communauté de Communes de 
la Région de Rambervillers 

Acteurs de terrain, salle, matériel, prestations extérieures 

• CAF 
Appui technique du chargé de conseil et de développement et du chargé d’intervention 
sociale 



• Conseil départemental des Vosges 
Temps d’expertise des travailleurs médicaux sociaux du Pôle Développement des 
Solidarités 

• MSA Lorraine 
Temps d’expertise du ou de la professionnel(le) du territoire 

• Autres partenaires à venir… 

Démarrage de l’action 

2026 

Point d’étape  

Bilan annuel 

Echéance 

2030 

 


